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La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.A. 

i 

i 1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Administration nationale pour la sécurité de la circulation 
routière (367) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Protection contre les chocs par l'arrière 

5. Intitulé: Normes fédérales de sécurité concernant les véhicules automobiles; 
Protection contre les chocs par l'arrière (12 pages) 

6. Teneur: Le 8 janvier 1981, l'Administration a publié un avis dans lequel elle 
proposait des règles pour éviter les collisions par l'arrière lors desquelles des 
véhicules relativement légers, par exemple des voitures de tourisme, heurtent 
l'arrière de véhicules lourds (c'est-à-dire d'un poids total en charge supérieur à 
10 000 livres), par exemple des remorques, et s'y encastrent par l'avant. Les 
remorques les plus dangereuses sont celles qui, en cas de choc, défoncent le pare-
brise des véhicules légers et pénètrent dans l'habitacle. Le présent avis a pour 
objet de maintenir le niveau de sécurité instauré par le projet précédent tout en 
tenant compte des préoccupations des petits constructeurs. 

7. Objectif et justification: Sécurité 

8. Documents pertinents: 57 FR 252, 3 janvier 1992, et 57 FR 12289, 9 avril 1992: 
48 CFR Partie 571. Publication dans le Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 8 juin 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-0501 


